
 

 

PROCES VERBAL – SEANCE CONSEIL SYNDICAL -  09 AVRIL 2021  

 15 H – PALAIS DE LA RAYMONDIE - MARTEL 

 

PRESENTS : Mmes et M. Jean DELVERT – Jean-Vincent FEIX – Jacques BOULONNE – Guy FLOIRAC – Jean-Luc LABORIE – 

Arnaud RICOU – Didier DELBREIL –Pierre FOUCHE ( suppléant de M. Christian DAURAT)  - Michel LEVET – Annie CAVIER –- 

Guy MISPOULET – Gaeligue JOS - Guy GIMEL –Alain ALBIAT (suppléant de Thierry CHASSAING). 

Excusés : Mme Gabrielle COLLIGNON, M. Olivier VITRAC.  

M. Philippe CASTANET donne pouvoir à M. Guy FLOIRAC, en début et fin de séance. 

Mme Gaëligue JOS donne pouvoir à M. J-Luc LABORIE en cours de séance. 

M. Pierre FOUCHE donne pouvoir à M. Didier DELBREIL en fin de séance. 

Assistait à la réunion : M. Pascal LEFEVRE Suppléant Commune de Meyronne 

Secrétaire de séance : Monsieur Michel LEVET 

Date de la convocation :  02 Avril 2021 

Monsieur le Président remercie les membres présents et expose les points inscrits à l’ordre du jour : 

➢ 15 Heures : 

✓ Désignation Secrétaire de séance 

✓ Approbation du compte-rendu du Conseil Syndical du 05 Mars 2021 

✓ Avenants de prolongation des contrats des Territoires de Martel et Moyenne Vallée de la Dordogne 

✓ Approbation du Règlement intérieur 

✓ Mise en place du RIFSEEP (régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et 

de l'engagement professionnel) :  

 ce point est remis à la prochaine séance, le comité technique du Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale du Lot n’ayant pu se tenir par absence du quorum 

✓ Délibération Frais de déplacement aux membres du Bureau ne percevant pas d'indemnités de fonction. 

 

✓ 16 H : en présence de Mme Josette GOYETCHE, Trésorière 

VOTE pour anciens Syndicats Blagour, Eaux du Doux, Région de Martel, Moyenne Vallée de la Dordogne 



 Compte de gestion 2020  

o Comptes administratif 2020  

✓  Délibérations Affectation du Résultat  

✓ Compactage des résultats pour SMECMVD 

✓ VOTE : Budget 2021 

 Questions diverses 

 
Approbation PV séance précédente 
 
Monsieur le Président soumet à l’approbation des membres présents le P.V. de la séance du 05 Mars 2021. 
 
Approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 
Désignation secrétaire de séance 
 
Monsieur le Président propose de désigner Madame Gaeligue JOS qui accepte.  
En raison d’une urgence sur sa Commune, Mme G. JOS devra quitter la séance et sera remplacée, à partir du point N°3 
par M. Michel LEVET. 

Approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 

 
Avenants de prolongation des contrats des Territoires de Martel et de la Moyenne Vallée de la Dordogne 
 

Monsieur le Président présente les projets d’avenants (reçus par les délégués avec la convocation) ; il s’agit de prolonger de 1 an, 
les contrats D.S.P. des ex SIAEP de la Région de Martel et de la MVD. 

 Il fait part au Comité de l’avis favorable de la Commission D.S.P., qui s’est réunie en amont de cette réunion et soumet ce point au 
vote. 

Approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 

Départ de Madame Gaeligue JOS. 

 
Approbation du Règlement intérieur 
 
M. le Président donne lecture du projet de règlement, transmis aux Conseillers syndicaux avec la convocation. 
 
M. Jean-Vincent FEIX, Vice-Président, indique que le règlement intérieur peut être modifié sans difficulté, contrairement 
aux statuts. 
 
Les articles suivants sont modifiés :  
Le point N°27 - en effet la Commission d’Appel d’Offres est élue à la proportionnelle au plus fort reste et non à la 
majorité absolue. 
L’article N° 30 – délibérations , la transmission se fait uniquement par voie dématérialisée. 
 

Arrivée de M. P. CASTANET à 15 H 38. 
 
 
 
 
 
 

 
 



Concernant le point N° 34, M. le Président demande aux élus de bien intégrer les termes de cet article : 
 
 

Article 34. Réalisation et participation financière des branchements, des extensions et de renforcement de réseau 

Les travaux de branchement individuel d’une distance inférieure à 100 m sont réalisés par le délégataire 
conformément au contrat de délégation, à la charge du pétitionnaire. Ce réseau ne pourra servir que pour ce seul 
branchement, sinon, il sera nécessaire de réaliser une extension de réseau pour desservir les autres branchements. 

Pour des branchements supérieurs à 100 m dans le cadre d’une autorisation d’urbanisme, l’extension de réseau sera 
examinée en Comité Syndical. 

Le Syndicat Mixte assure la réalisation de tous travaux d’extension ou de renforcement du réseau. 

Dans le cadre d’autorisation d’urbanisme, ces travaux sont pris en charge à 30% par le Syndicat et à 70 % par la 
commune, à charge de cette dernière, si elle le souhaite, de répercuter sa charge financière sur les propriétaires. 

La réalisation des branchements de réseau d’une distance supérieur à 100 m dans le cas d’un local d’habitation sans 
demande d’autorisation d’urbanisme et si la demande émane de particuliers, peut être financée par le particulier par 
l’intermédiaire d’une offre de concours. 

Pour les équipements exceptionnels et les cas très particuliers, les demandes d’extension seront examinées par le 
Comité Syndical et la décision de participation sera prise au cas par cas. 

 
M. Guy FLOIRAC Vice-Président précise qu’il convient de faire comprendre aux Communes qu’il est nécessaire de bien 
vérifier la viabilisation. 
 
M. J-Luc LABORIE indique qu’une réunion de travail est programmée avec la FDEL, SAUR et le Service Urbanisme / A.D.S 
de CAUVALDOR afin de préparer une réunion avec Mesdames et Messieurs les Maires des 17 Communes. 
 
M. Pierre FOUCHE indique que la FDEL prend 40 % en charge ; il demande s’il s’agit seulement d’une proposition. 
 
M. le Président répond que cet article pourra être éventuellement modifié, suite à la réunion avec les Maires ;  
mais la proposition de partage des coûts ( 30 – 70 ) résulte d’une approche validée avec le SYDED, en se référant aux 
pratiques existantes. Il est rappelé que le PLUiH est en cours d’étude et de validation par CAUVALDOR. Les Communes 
pourront donc accorder les permis de construire en intégrant toutes les contraintes pour les zones non desservies en 
eau. 
 
Approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés (avec les modifications mentionnées ci-dessus). 
 
 

Arrivée de M. J. DELVERT à 15 H 53. 
 
 
Délibération Frais de déplacement pour les membres du Bureau ne percevant pas d’indemnités de fonction : 
 

M. le Président fait part des nombreux déplacements occasionnés par le suivi des chantiers, réunions diverses, il 

propose aux Membres du Conseil Syndical la prise en charge des frais de déplacements, d’une distance supérieure à 10 

kms ( à partir de Martel - siège social), pour les membres du Bureau ne percevant pas d’indemnités de fonctions. 

La finalité étant de voter le principe ; les dispositions seront préparées par le Bureau. 

Approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 

Arrivée de M. G. GIMEL à 16 H 00. 
 

Questions diverses 
 

M. J-L LABORIE informe l’assemblée de l’attribution des DETR 2021 pour : 



-  la station du Marais, le renouvellement du réseau d'eau potable de l’ancien Syndicat des Eaux du Doux, (prévus dans 

la proposition budgétaire) ; 

- les programmes de Lamothe Commune de LACHAPELLE AUZAC, Pomarède et Miramond Commune de PINSAC, (étant 

quant à eux non-inscrits). 

 

16 Heures :  

M. Jean-Luc LABORIE, Président, accueille Mme Josette GOYETCHE, Trésorière de SAINT-CERE 

 

Comptes de gestion 2020, 
 

Comptes administratif 2020 

 

 

 
 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

➢ Délibération Affectation du Résultat : 
selon les résultats inscrits ci-dessus. 

 

➢ Compactage des résultats pour SMECMVD 
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Les comptes administratifs étant conformes aux comptes de gestion ; 
 
A noter : les anciens Présidents des Syndicats primaires ne participent pas aux votes des C.A. de leur ancienne 
collectivité. 
 
M. Guy FLOIRAC, Vice-Président en charge des finances soumet au vote les divers comptes et délibérations 
selon les montants indiqués ci-dessus. 
 

Adoptés à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 

Départs de M. P. FOUCHE et M. P. CASTANET à 16 H 55. 

 

➢ VOTE : Budget 2021 : note de synthèse en annexe 
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Principaux points : 
 

- La vente d’eau correspond aux tarifs votés par les anciens Syndicats 
- Les DETR 2021 pour les anciens S.M du Blagour et SIAEP MVD ne sont pas inscrits en recettes (information 

reçue après la préparation du budget 2021) 
- Le budget 2021 est voté Hors Taxes alors que les C.A. ont été votés en TTC. 
- Les opérations sont renumérotées (plus de référence aux anciens Syndicats) 
- Avec l’emprunt annoncé de 1 million d’euros, le taux d’endettement avoisine les 60 % 

 
M. le Président soumet le budget 2021 au vote. 
 
Adopté à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 

M. le Président remercie les membres du Bureau pour leur implication dans la préparation du budget.  

Par ailleurs, il précise que de nombreuses réunions avec tous les partenaires associés ont été nécessaires pour 

préparer les actions. 

Il rappelle que les négociations des terrains, pour la mise en œuvre du projet de 2nde génération sont en bonne 

voie. 

Madame GOYETCHE est remerciée pour la présentation du budget et son aide pour démarrer le nouveau 

Syndicat. 

Merci à Muriel et Jocelyne pour leur implication pour mener à bien la transition et préparer le budget. 

M. le Président lève la séance à 17 H 30. 

Le Secrétaire de séance  

Michel LEVET 


